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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU MARDI 21 MAI 2024

FINANCES ET FISCALITÉ - AMORTISSEMENT DE LA LIVRÉE (HABILLAGE) DES BUS

Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu la circulaire interministérielle du 30 mai 1997 relative à la norme comptable applicable aux services
publics de transports de personnes ;

Vu  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M43 qui  précisent  que  lesdits  services  publics  « doivent
pratiquer l’amortissement sur l’ensemble de leurs biens immobilisés » ;

Vu la délibération n° C-20-06-2017 du 26 juin 2017 fixant la durée d’amortissement des biens corporels
et  incorporels  liés  à  l’activité  du  budget  annexe  « Transports  urbains »  et  notamment  la  durée
d’amortissement des équipements embarqués dans les véhicules de plus de 3,5 tonnes ;

Vu la délibération n° C-28-06-2018 du 25 juin 2018 fixant les durées d’amortissement des vélos et
trottinettes à assistance électrique ;

Vu la délibération n° C-16-11-2019 relative à la durée d’amortissement des adjonctions inhérentes aux
véhicules ;

Vu la délibération N° C-21-09-2022 fixant la durée d’amortissement pour les équipements en cours de
construction ;

Considérant  qu’il  convient  de  mettre  en  adéquation la  durée  comptable  des  biens  avec  la  durée
d’utilisation physique de ces derniers ;

Considérant  que les  bus  font  l’objet  d’une mise  à  disposition du délégataire  dans le  cadre  d’une
délégation de service public ;

Considérant que la livrée (habillage) des bus peut intervenir à plusieurs reprises au cours de la vie du
contrat de délégation de service public au gré des arrivées de nouveaux véhicules notamment ;

Il convient de fixer la durée d’amortissement de la livrée (habillage) des bus en fonction de la durée
restante de la délégation de service public sans en dépasser le terme.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve la durée d’amortissement de la livrée (habillage) des bus en fonction de la durée
restante de la délégation de service public sans en dépasser le terme.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 73
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Non participé : 0
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